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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

d’Occitanie

Arrêté n° 2023-LAFORGE-01
autorisant la réalisation d’essai de vanne du barrage de Laforge entrainant la vidange

partielle de la retenue 
Concession hydroélectrique de Laforge à Quillan

LE PRÉFET DE L’AUDE,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du mérite 

vu le code de l’énergie ;

vu le code de l’environnement ;

vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

vu le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  du  bassin  Rhône-
Méditerranée 2022-2027, approuvé le 21 mars 2022 par le Préfet Coordonnateur de Bassin ;

vu le décret du 3 juillet 1975 concédant à la commmune de Quillan l’aménagement et l’exploita-
tion de la chute de la Forge, sur l’Aude, dans le département de l’Aude ;

vu l’arrêté relatif à la gestion au titre de la sécurité publique des ouvrages de la Forge sur l’Aude
par la commune de Quillan du 10 juillet 2018 ;

vu l’arrêté préfectoral du 28 septembre 2022 autorisant la réalisation de la vidange et le remplis-
sage de la retenue du barrage de Laforge ;

vu la demande de travaux transmise le 6 février 2023 par courriel par la société Energie Quillan
Occitanie pour la commune de Quillan ;

vu les consultations réalisées du 16 février au 7 mars 2023 parmi celles prévues à l’article R 521-17
du code de l’énergie ;

vu les avis du service DDTM du 06 mars 2023, et OFB du 07 mars 2023  ;

vu la consultation du concessionnaire sur le projet d’arrêté préfectoral en date du 27 mars 2023,;

vu l’avis du concessionnaire formulé sur le projet d’arrêté préfectoral en date du 29 mars 2023
dans le cadre de la procédure contradictoire ;

vu le rapport d’instruction de la DREAL Occitanie en date du 15 mai 2023 ;

vu l’arrêté préfectoral du 8 mars 2021 du préfet de l’Aude donnant délégation de signature au di-
recteur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Occita-
nie, en particulier pour l’approbation des projets de travaux sur les concessions hydroélec-
triques ;

www.occitanie.gouv.fr
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vu l’arrêté du 24 mars 2023 portant subdélégation de signature du Directeur aux agents de la
DREAL Occitanie pour le département de l’Aude ;

considérant que l’arrêté du 25 juillet 2013 mandate la commune de Quillan pour exploiter l’aména-
gement de Laforge ;

considérant que les travaux sont indispensables à la sécurité et au bon fonctionnement de l’aména-
gement ;

considérant que ce projet d’exécution de travaux relève des dispositions de l’article R. 521-38 du
code de l’énergie ;

considérant que la vidange partielle de la retenue n’est pas appropriée au regard des enjeux pisci-
coles du site vis-à-vis de la reproduction de l’Ombre commun pour les périodes de mars-avril-
mai et du chabot pour la période mars-avril ;

considérant que la réalisation des travaux visés par le projet d’exécution peut être autorisé sous ré-
serve du respect des dispositions figurant dans la demande déposée, ses compléments, et les
demandes des services consultés ;

Sur proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement

et du Logement d’Occitanie 

ARRÊTE

Article 1 – Objet
La commune de Quillan, mandatée au titre de la sécurité publique par l’État pour l’exploitation de

l’aménagement  hydroélectrique  de  Laforge,  est  autorisée,  aux  conditions  du  présent  arrêté  et

conformément au dossier d’exécution des travaux déposé et  ses  compléments, à  procéder à la

réalisation d’essai de vanne du barrage de Laforge entrainant la vidange partielle de la retenue , sur

le territoire des communes de Quillan et Belvianes-et-Cavirac.

Conformément à l’article L. 521-1 du code de l’énergie, le présent acte vaut autorisation au titre des

articles L. 214-1 et suivants du code de l’environnement.

Article 2 – Description des travaux autorisés
Les  travaux  sont  l’ouverture  complète  et  la  fermeture  complète  de  la  vanne  martellière  (de

technologie vanne guillotine) présente sur le seuil, remplacée à l’automne 2022.

Article 3 – Durée de l’autorisation
Les travaux visés à l’article 2 sont autorisés entre le 1er et le 30 juin 2023.

En cas d’aléas de chantier ou pour cause d’intempéries, une simple prolongation de l’autorisation

de  travaux  pourra  être  accordée  sous  réserve  du  respect  des  différentes  réglementations

applicables.
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La DREAL Occitanie, la DDTM de l’Aude et l’OFB sont prévenues 10 jours avant l’engagement des

travaux.

Article 4 – Organisation et réalisation du chantier
Le concessionnaire met en œuvre les moyens nécessaires, lors de la réalisation des travaux, pour

réduire  les  impacts  du  chantier  sur  l’environnement  et  sur  les  tiers,  conformément  au  dossier

d’exécution et aux compléments fournis lors de l’instruction.

Les mesures préventives prévues sont mises en œuvre par l’ (les) entreprise(s) en charge des travaux

conformément au dossier d’exécution et aux compléments fournis lors de l’instruction.

Le concessionnaire prend toutes les mesures adaptées pour assurer la santé et la sécurité des tra-
vailleurs intervenant sur le chantier. Les intervenants disposent des certifications et qualifications
nécessaires à la réalisation des travaux projetés.

Tout  stockage de produits  nécessaires  au chantier  doit  se  faire  sur  des  emplacements réservés

éloignés des cours d’eau, en récipients fermés et sur des bacs de rétention. Des kits de dépollution

doivent être disponibles sur place, adaptés à tous les produits utilisés.

Les véhicules et engins de chantier doivent être à jour au regard de la réglementation relative au

contrôle technique.

Leur entretien est fait  préventivement en atelier  avant l’arrivée sur  site,  leur  ravitaillement sera

accompli sur des aires équipées à cet effet. Ils sont systématiquement repliés sur la rive le soir en

semaine et les week-ends sur des aires permettant le recueil d’effluents éventuels.

Les  déchets  générés  sont  valorisés  autant  que  possible  ou  éliminés  et  traités  selon  des  filières

appropriées au type de déchet le cas échéant.

L’accès du chantier et des zones de stockage est interdit au public.

Durant  les  travaux,  les  installations de chantier,  les  voies  d’accès  et  les  zones  de stockage des

matériaux  sont  implantées  conformément  au  dossier  déposé.  Des  conventions  d’occupation

temporaire  sont  conclues  entre  le  concessionnaire  et  les  propriétaires  des  parcelles  utilisées et

n’appartenant pas au concessionnaire.

Une remise en état du site est réalisée en fin de chantier avec notamment l’évacuation de tous les

stocks et des déchets.

Article 5 – Informations des usagers
Une information est transmise aux structures et pratiquants des sports d’eau vive 15 jours avant

l’abaissement  du  niveau  d’eau  par  l’intermédiaire  du  comité  départemental  de  canoë-kayak

(aude@ffck.org), avec copie au service SDJES (M. Mathieu MERCIER, conseiller d’animation sportive).
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Article 6 – Abaissement / Vidange / Remontée
L’abaissement  est  réalisé  de  façon  progressive  afin  de  garder  une  turbidité  de  l’eau  en  aval
sensiblement  égale  à  celle  présente  avant  la  baisse  de la  retenue.  La  baisse  de  la  retenue  est
effectuée en au moins 3 heures, avec suivi de la turbidité de l'eau (par un turbidimètre à lecture
directe) au moins toutes les 20 minutes, et avec une corrélation établie entre turbidité et MES. La
courbe de correspondance entre la turbidité (NTU) et les matières en suspension (g/l) est tenue à
disposition par le concessionnaire. 

De plus les dispositions suivantes sont suivies :

– la qualité des eaux de vidange est particulièrement surveillée pendant toute la durée de la
vidange de la retenue et dans les dernières heures de la vidange où le risque de transport
des sédiments de fond est le plus fort ;

– l’abaissement  de  la  retenue,  par  la  vanne  de  dégravement,  est  effectué  de  façon
progressive et sans à-coups lors de l’ouverture de la vanne, en limitant au maximum la mise
en suspension de matière fine dans le cours d’eau. Dans le cas de départ de sédiments ou
de matières fines,  à l'aval  du seuil,  l'abaissement du plan d’eau est suspendu jusqu'à un
retour à la normale, et la vitesse d’abaissement du plan d’eau est alors diminuée et ajustée ;

– avant l’engagement de l’opération, le concessionnaire s’assure du débit à Belvianes. Dans
le cas ou celui-ci  est inférieur au seuil  de 2,5 m³/s, il  s’informe auprès de la DREAL et la
DDTM  de  la  possibilité  ou  non  de  réalisation  de  l’opération.  Une  vigilance  accrue  est
observée pendant la phase d’abaissement du plan d’eau afin d’éviter un maximum de perte
sur le plan piscicole et macrofaune benthique (risque de piégeage des espèces les moins
mobiles – chabot, invertébrés - dans le cas d’une baisse brutale). Dans ce contexte, et à la
demande de la Fédération de Pêche de l’Aude, l’association AAPPMA locale est avertie et
présente lors de l’abaissement : Mr Cedric Marselli, président de l’AAPPMA de Quillan.

Le remplissage du plan d’eau de la retenue est effectué de façon progressive avec un maintien
permanent du débit réservé en aval immédiat du seuil.

Un compte rendu du suivi de la baisse de la cote est transmis au plus tard 2 jours après sa réalisation
par email à la DREAL, l’OFB et DDTM aux adresses suivantes :

• germain.couralet@developpement-durable.gouv.fr

• yannick.ramadier@ofb.gouv.fr

• emmanuel.cochard@aude.gouv.fr

Article 7 – Observation de la réglementation
Le concessionnaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à venir sur la police

de l’environnement et la sécurité civile.

La  présente autorisation  préfectorale  ne dispense en  aucun cas  le  concessionnaire  de  faire  les

déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 8 – Responsabilités
Les opérations se dérouleront sous la responsabilité du concessionnaire.
Il veille, en application du présent arrêté, à prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir la
santé et la sécurité des personnes intervenantes, la sécurité des biens et la préservation de l’envi-
ronnement immédiat.
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Le  concessionnaire  est  tenu  pour  responsable  des  dommages  matériels  et/ou  corporels  qui

pourraient être le fait des travaux ou leurs conséquences.

Article 9 – Exécution des travaux – Contrôles
À tout moment, le concessionnaire est tenu de laisser le libre accès du chantier aux agents chargés

de la police de l’environnement, de l’énergie et de l’inspection du travail.

Sur  les  réquisitions des  agents  en  charge du contrôle,  le  concessionnaire  doit  être  à  même de

procéder  à  ses  frais,  à  toutes  les  mesures  et  vérifications  utiles  pour  constater  l’exécution  du

présent règlement.

Article 10 – Modifications
Toute  modification  substantielle  apportée  par  le  concessionnaire  aux  éléments  du  dossier  de

demande et de cette autorisation doit être portée, avant réalisation, à la connaissance de la DREAL

Occitanie,  accompagnée des éléments d’appréciation. Sa mise en œuvre est  conditionnée à un

retour formalisé de la DREAL Occitanie.

Article 11 – Dispositions applicables en cas d’accident ou d’incident
Le concessionnaire est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à la DREAL Occitanie (Direction

des Risques Naturels / Département Ouvrages Hydrauliques et Concessions), la DDTM et l’OFB les

accidents ou incidents qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés au L 211-1 du

code  de  l’environnement  et  d’indiquer  les  dispositions  prises  ou  envisagées  pour  rétablir  une

situation normale.

En  cas d’arrêt  de chantier  consécutif  à  un incident,  les  travaux ne peuvent  reprendre qu’après

accord de la DREAL sur les conditions de redémarrage.

Article 12 – Clauses de précarité
Le  mandaté  ne  peut  prétendre  à  aucune  indemnité  en  dédommagement  si  l’administration

reconnaît  nécessaire  de  prendre,  dans  l’intérêt  de  la  police  et  de  la  répartition  des  eaux,  des

mesures qui le privent, d’une manière temporaire ou définitive, de tout ou partie des avantages

résultant de la présente autorisation.

Article 13 – Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 14 – Délais et voies de recours
Tout recours à l’encontre du présent arrêté peut être porté devant le tribunal administratif de Mont-
pellier :

• par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois suivant sa notification, soit par courrier, soit par
l’application informatique télérecours accessible sur le site  http://www.telerecours.fr, confor-
mément aux dispositions des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative ;

• par les tiers, dans un délai de quatre mois à compter de l’accomplissement des formalités de
publicité, conformément à l’article R 514-3-1 du code de l’environnement, soit par courrier, soit
par l’application informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr.
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Dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, le mandaté peut présenter

un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande

de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R

421-2 du code de justice administrative.

Article 15 – Publication et exécution
Le Secrétaire  Général  La  secrétaire  générale  de la  Préfecture  de  l’Aude,  le  Directeur  Régional  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Occitanie et le maire des commune·s
de Quillan et Belvianes-et-Cavirac sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du
présent arrêté qui fait l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
l’Aude et qui est notifié au mandaté.

Une copie est adressée pour information au Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de
l’Aude,  au Chef  du Service Départemental  de l’Aude  de l’Office  Français  de la  Biodiversité et  au
Président de la Fédération de Pêche de l’Aude.

Fait à Toulouse, le 15 mai 2023

Pour le préfet et par délégation,
La cheffe de la Mission Concessions

                                                                                                                Anne SABATIER
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